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Italie, p. 43. 

RéCITATION PUBLIQUE. — Les — et la Con- 
vention de Berne, p. 73. — Les — et les 
enregistrements mécaniques, p. 75. — Les 
— et la radiodiffusion, p. 74. — Les — 
et les représentations publiques, p. 74. 

REPRéSENTATION PUBLIQUE. — La — et la 
publication, p. 54. — La — et la radio- 
diffusion, p. 74. — Les — et les récita- 
tions publiques, p. 74. — Droit de repro- 
duction et — au Brésil, p. 93. 
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RéSERVES. — Faculté de 
universelle, p. 15. 

et Convention 

SAISIE. — La saisie-contrefaçon en France, 
p. 101. — La protection des œuvres et 
la — au Brésil, p. 94. 

SOCIéTéS D'AUTEURS. — Les — en Allemagne, 
p. 82. — La — en Amérique latine, p. 
77. — Assemblée annuelle de The Per- 
forming Right Society, p. 69. — Associa- 
lion suisse pour la protection du droit d'au- 
teur (Assemblée générale de Fribourg), p. 
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nale du spectacle (France), p. 114. — La 
Convention universelle et les — britan- 
niques, p. 63. — Résolution de la Fédé- 
ration nationale du spectacle (France) en 
faveur du droit d'auteur, p. 99. 

STATISTIQUE DE LA PRODUCTION INTELLEC- 

TUELLE. — Allemagne, p. 134. — Autri- 
che, p. 135. — Bulgarie, p. 5. — Dane- 
mark, p. 135. — Etats-Unis d'Amérique, 
p. 135. — Grande-Bretagne et Eire, p. 136. 
— Italie, p. 5. — Suède, p. 6. 

SUèDE. — Prolongation de la durée du droit 
d'auteur en —, p. 119. — Statistique de 
la production intellectuelle, p. 6. — V. 
aussi la Liste des documents officiels. 

SUISSE. — Assemblée générale de l'associa- 
tion — pour la protection du droit d'au- 
teur (Assemblée générale de Fribourg), p. 
115. — La Convention de Berne et le droit 
suisse, p. 16. — Le droit moral en —, p. 
16. — Statistique de la production intel- 
lectuelle, p. 6. 

TéLéVISION. — La — des rencontres spor- 
tives en Grande-Bretagne, p. 67. — La lé- 
gislation italienne en matière de —, p. 42. 

TRADUCTIONS. — Les — et la Convention 
universelle, p. 14. — La — des œuvres 
en URSS, p. 60. — Droit de — d'œuvres 
américaines en Allemagne, p. 107. 

TURQUIE. — Adhésion, sous une réserve, de 
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en dernier lieu à Bruxelles, p. 133. — 
V. aussi la Liste des documents officiels. 
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UNESCO. — L'— et le Comité d'experts de 

Washington, p. 13, 21. — L'— et l'évo- 
lution du droit d'auteur, p. 27. — Avant- 
projet de Convention universelle (texte), 
p. 125. — Le projet de Convention uni- 
verselle présenté par 1'— et l'Amérique 
latine, p. 79. — Le droit d'auteur (élude 
de F— ), p. 144. 

UNION INTERNATIONALE. — Comité perma- 
nent de l'Union littéraire et artistique 
(troisième session), p. 123. — Sous-com- 
mission du Comité permanent de l'Union 
littéraire et artistique (lre, 2e et 3e sessions), 
p. 35, 36, 70. — V. aussi sous Conven- 
tion de Berne et la Liste des documents 
officiels. 

UNION SUD-AFRICAINE. — La ratification par 
F— de la Convention de Berne revisée 
en dernier lieu à Bruxelles, p. 95. — V. 
aussi la Liste des documents officiels. 

URSS. — La protection des œuvres en —, 
p. 60. — La radiodiffusion des œuvres 
en —, p. 60. — La traduction des œuvres 
en —, p. 60. 

VATICAN (CITé DU). — Ratification par la — 
de la Convention de Berne revisée en der- 
nier lieu à Bruxelles, p. 95. — V. aussi 
la Liste des documents officiels. 

YOUGOSLAVIE. — Ratification, sous une ré- 
serve, par la — de la Convention de Berne 
revisée en dernier lieu à Bruxelles, p. 98, 
110. — V. aussi la Liste des documents 
officiels. 

TABLES DE JURISPRUDENCE 
I. TABLE PAR PAYS 

L'indication (T. S.) suivie d'un chiffre romain et d'un chiffre arabe se réfère aux divisions de la table systématique ci-aprés (V. p. X) 

Allemagne Pa8es 

Exécutions musicales non autorisées dans un hôtel. Preuve 
prima facie en faveur de la société administrant les droits 
d'auteur, non admise par le tribunal de première ins- 
tance, mais admise en appel. Présomplion défavorable 
pour l'hôtelier. Charge lui incombant de fournir la preuve 
qu'il n'a pas fait exécuter de la musique protégée. Dom- 
mages-intérêts (T. S. X, 4, 5 ; III a, 3) (Berlin, Landgericht, 
25 novembre 1949) 55 v 

Des photographies faites dans une clinique, avec le matériel 
de l'établissement, mais prises pour les recherches per- 
sonnelles d'un médecin, sont la propriété de celui-ci (T. 
S. I, 10) (Hambourg, Oberlandesgericht, 5 janvier 1950)     35 " 

Exécutions musicales non autorisées dans un restaurant. 
Présomption en faveur de la société administrant les 
droits d'auteur (GemaJ, le restaurateur devant apporter 
la preuve qu'il n'a fait exécuter dans son établissement 
que de la musique non protégée. Compétence du tribu- 

nal dans le ressort duquel le dommage s'est produit et Pa8es 

donc où se trouvent les biens de la société d'auteurs. 
Calcul des dommages-intérêts ; double tarif iT. S. X, 4,5 ; J 
Ilia, 3) (Charlottenbourg, Amtsgericht, 17 février 1950)     55 vr*- 

A rgentine 

Est redevable de dommages-intérêts pour plagiat celui qui 
reproduit, dans un article, en les présentant comme en 

I?A. étant l'auteur, des passages d'une œuvre créée antérieu- 
rement. Peu importe qu'une telle reproduction contienne 
moins de mille mots, car il ne s'agit pas là d'une cita- 
tion telle que l'autorise l'article 10 de la loi 11 723 (T. , 
S.X, 1) (Buenos-Aires, Justice de paix,22 décembre 1948)   107 v^k 

^l Titre d'une œuvre et caractère de la propriété littéraire 
(T. S. 1,14) (Buenos-Aires, Cour civile, lre instance, 6 mai * 
1949; 2e instance, 12 septembre 1950) 107 v f- 

Sanctions pénales prévues par la loi 11 723 concernant le 
droit d'auteur. Droit de citation (T. S. X, 1 ; V, 2) (Bue- 
nos-Aires, Tribunal criminel et correctionnel)     .    .    .   107 'c*' 
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Autriche Pa8es 

Enregistrements d'œuvres littéraires et musicales effectués 
par une entreprise de radiodiffusion, à seule fin de ra- 
diodiffusion et pour obtenir une amélioration technique 
des émissions. Procédé non couvert par l'autorisation de 
radiodiffuser. — Usage, par une entreprise de radiodif- 
fusion, de disques du commerce, afin d'émettre par ce 
moyen les œuvres enregistrées. Pas d'atteinte au droit 
de reproduction administré par la société demanderesse, 
laquelle n'a pas en l'espèce qualité pour agir (T. S. III a, 
2, 5) (Cour suprême, 21 juin 1950) 56 if 

Belgique 

Droit d'auteur. Disques du commerce. Absence de loi spéciale 
étendant aux tiers non contractants l'effet obligatoire 
d'une convention réglant les conditions d'autorisation 
d'enregistrement sur disques. Droit moral de l'auteur et 
exécutions radiophoniques. Droit pécuniaire (T. S. Illa, 
2, 5) (Bruxelles, Tribunal de lre instance, 27 juin 1950) 

Droit d'auteur. Disques du commerce. Edition et représen- 
tation publique. Droits de l'acquéreur d'un disque. Droits 
du cessionnaire du droit de propriété. Apposition d'éti- 
quettes sur des disques. Conditions d'application de l'ar- 
ticle 2279 du Code civil (T. S. III a, 2, 5) (Bruxelles, 
Tribunal de lre instance, 27 juin 1950)    :        9V 

Droit d'auteur. Disques du commerce. Emissions radiopho- 
niques. Règles d'usage. Droit moral de l'auteur non lésé 
par l'exécution phonograpbique (T. S. III a, 2, 5) (Bru- 
xelles, Tribunal de lre instance, 27 juin 1950)   ...     11 v 

Calendrier sportif (pour rencontres de football). Protection 
par la loi sur le droit d'auteur? Non. Assemblage d'élé- 
ments existant dans le domaine public et n'entraînant 
la protection de ladite loi ni quant à la forme, ni quant 
à la présentation, ni quant au contenu (T. S. la) (Anvers, 
Tribunal, 30 mai 1951)    . 

Brésil 

L'auteur dont l'œuvre a été illicitement reproduite peut, dès 
qu'il apprend cette contrefaçon, demander la saisie des 
exemplaires contrefaits; et des dommages-intérêts lui 
sont dus, même si aucun exemplaire contrefait n'est re- 
trouvé (T. S. X, 1, 5) (Cour suprême, 14 avril 1923)   . 

L'auteur d'une œuvre musicale jouit du droit exclusif d'au- 
toriser l'adaptation de celle-ci à un instrument la repro- 
duisant mécaniquement. Faute d'autorisation, l'auteur 
peut demander la saisie de l'adaptation illicite ou reven- 
diquer la recette brute de l'exécution (T. S. Illa, 5; X, 
1, 5) (Sâo Paulo, Tribunal, 14 septembre 192y>.    .    .     93v 

L'enregistrement par un tiers et comme marque de fabrique, 
de dessins dûment protégés, constitue une atteinte au 
droit exclusif de l'auteur. Cet enregistrement doit donc 
être annulé (T. S. XII) (Rio de Janeiro, Tribunal, 25 oc- 
tobre 1945). 94' 

Un auteur dont le texte a été inséré dans un film a droit 
à une redevance et il a droit également à être nommé 
(T. S. IIIb, 1 ; I, 5; Illa, 5) (District fédéral, Tribunal, 
22 novembre 1949) 95v 

Etats-Unis d'Amérique 
Forme appropriée de la mention de réserve pour les ouvrages 

déposés comme livres ; présence nécessaire du mot co- 
pyright ou de l'abréviation copr. Insuffisance, en ce cas, 
de la lettre «C» entourée d'un cercle, ce symbole étant 

'ï 

réservé à d'autres classes d'ouvrages strictement limi- Pa8es 

tées.  Différence entre cette insuffisance et l'omission 
commise accidentellement ou par inadvertance, en ma- 
tière de mention de réserve (T. S. XII) (Cour d'appel de 
Circuit, 8e Circuit, 2 octobre 1944) 11 v 

France 

En cas de contrefaçon, la partie lésée peut obtenir, en référé, 
que soit suspendue la distribution des exemplaires con- 
trefaits (T. S. X, 5) (Seine, Tribunal des référés, 30 no- 
vembre 1948) 102 V<-" 

Oeuvre musicale protégée. Enregistrement non autorisé sur 
bandes sonores accompagnant la projection de photo- 
graphies d'actualités. Loi française d'exception du 10 no- 
vembre 1917, applicable uniquement aux œuvres mu- 
sicales enregistrées sur les instruments mécaniques selon 
l'article 13 de la Convention de Berne revisée, et non 
pas dans le cas de la reproduction des œuvres musicales 
par la cinématographie (article 14 de ladite Convention). 
Intervention de la Chambre syndicale des Editeurs de 
musique. Faute de la société ayant procédé à l'enregis- 
trement. Sanction de principe, en l'absence d'une justi- 
fication plus précise du dommage (T. S. I, 5; Illa, 5) 
(Paris, Cour d'appel, 21 décembre 1949) 116^ 

Composition musicale (chanson) constituant le thème prin- 
cipal de la musique d'un film. Cession du droit d'utiliser 
la composition, mais omission du nom du compositeur 
dans le générique du film. — Saisie pour cause d'at- 
teinte au droit moral, mesure abusive, attendu qu'il n'y 
a pas eu édition illicite. Protection du droit moral selon 
les principes généraux du droit; code civil, article 1382. 
— Responsabilité d'une société distributrice de films, 
en raison de sa participation à la publication de la ban- 
de cinématographique (T. S. IHb, 1 ; I, 5, 6; X, 4, 5) 
(Seine, Tribunal correctionnel, 2 février. 1950)   ...     71 v 

Y- 

r 
jj/v. 

r L] 

Oeuvre littéraire (pièce de théâtre). Cession du seul droit 
d'adaptation cinématographique. Réserve du droit d'édi- 
tion et notamment de publication sous forme de roman. 
Réalisation du film. Publication par un tiers d'une bro- 
chure contenant des images tirées du film et un récit 
rédigé d'après le scénario. Contrefaçon de l'œuvre dra- 
matique originale qui se trouve révélée au lecteur du 
récit à travers celui-ci. Dommages-intérêts (T. S. Illa, 1; 
I, 5 ; VI, i; X, 1,5) (Lyon, Tribunal civil, 8 juin 1950) 57, 102 

Oeuvre cinématographique ; son caractère qui n'est pas ce- 
lui d'une œuvre de commande. Coauteurs; metteur en 
scène, dialoguiste, compositeur; leur droit moral. Non- 
présomption de la renonciation de ce droit. Modifications 
arbitraires par le producteur (T. S. III b, 2; I, 5; II) 
(Paris, Cour d'appel, 14 juin 1950) 131 

En matière de droit d'auteur, le correctionnel tient le civil 
en état (T. S. X, 5) (Seine, Tribunal correctionnel, 12 dé- 
cembre 1949, et Paris, Cour d'appel, 6 juillet 1950)   .   105 

\ Etiquette réalisée avec le concours artistique de l'impri- 
meur chargé de la reproduire. Droit de celui-ci sur l'ap- 
port dont il est l'auteur (T. S. II) (Lorient, Tribunal de 
commerce, 21 octobre 1949, et Rennes, Cour d'appel, 
21 novembre 1950) 117 ^ V> 

La protection accordée, selon le décret des 19-24 juillet 
1793, aux modèles de couture, doit être strictement 
appliquée lorsque ces modèles ont un caractère artis- 
tique, tant par leur originalité que par la nature de leur 
exécution (T. S. I, 2; X, 1) (Seine, Tribunal de com- 
merce, 8 décembre 1950)      100 vL 

Vît«. 
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Oeuvre scientifique. Omission par l'auteur de toute men- Pases 

tion concernant les travaux d'un confrère. Faute, même 
s'il n'y a pas intention malicieuse ni désir de nuire, dès 
l'instant où l'omission est contraire aux exigences d'une 
information objective. Nécessité de rechercher en l'es- 
pèce si les conditions de la faute sont réalisées (T. S. 
XII) (Cour de cassation, 21 février 1951) 59 v 

En matière de droit d'auteur, le juge des référés ne peut 
donner mainlevé même partielle d'une saisie-contefaçon, 
en la transformant en une mesure de séquestre partiel 
(T. S. X, 5) (Paris, Cour d'appel, 6 mars 1951) .    .   . 

L. 

Un dessin représentant une personne et exécuté subjecti- 
vement par un artiste médium, sans la présence de la 
personne représentée, doit bien être considéré comme 
un polirait. Toutefois, si ledit dessin a été remis à 
une autre personne à titre onéreux, mais sans qu'il y 
ait eu commande, l'artiste est titulaire du droit d'auteur 
(T. S. II) (Londres, Chancery Division, 11 janvier 1951) 

Italie 

64 v  <Jl 

Grande-Bretagne 
Une critique sincère, faite exclusivement en s'inspirant d'in- 

térêts professionnels, doit être considérée comme dé- 
pourvue d'intention malicieuse (T. S. XII) (Chambre des 
Lords, 6 février 1950) 64 V£R 

Un producteur de film qui s'est engagé à faire .aux auteurs 
de cette œuvre une publicité déterminée et qui n'a pas 
tenu cet engagement, est redevable de dommages-inté- 
rêts vis-à-vis desdits auteurs (T. S. VI, 2 ; I, 5) (Londres, 
Kings' Bench Division, 22 février 1950) 65^ 

Une opinion exprimée dans la presse, sur une question 
d'intérêt public, et ne dépassant pas les limites du com- 
mentaire loyal, ne constitue pas un écrit diffamatoire 
(T. S. XII) (Londres, Kings' Bench Division, 4 et 10 mai 
1950) 66 "fr 

En cas de doute dans l'interprétation d'un contrat d'édi- 
tion, on peut considérer comme peu probable que les 
parties aient eu l'intention de se lier réciproquement, 
quant à la fixation du prix de vente, pour une période 
de plusieurs années (T. S. VI, 2) (Londres, Cour d'appel, 
14 juin 1950) 64vfc 

Lorsque les défendeurs ont prouvé que les faits qu'ils ont 
avancés dans leurs écrits sont exacts, il suffit que leur 
commentaire puisse être considéré comme objectivement 
loyal pour qu'il n'y ait pas diffamation. Et le demandeur 
ne saurait être autorisé à rechercher s'il y a eu inten- 
tion malicieuse, en interrogeant les défendeurs sur la 
question de savoir s'ils ont cru à l'exactitude de ce qu'ils 
ont avancé (T. S. XII) (Londres, Cour d'appel, 6 octobre 
1950) 66v 

Ne constitue pas une diffamation, le fait d'attribuer, dans 
une réclame pour la vente de marchandises, des propos 
fantaisistes à un auteur connu (T. S. XII) (Dublin, Haute 
Cour, 1950) 66^167 

Dans l'adaptation cinématographique d'un roman au sujet 
de laquelle l'adaptateur s'est engagé à faire une œuvre 
qui ne s'écarte pas de la ligne du roman, une certaine 
latitude doit pourtant être laissée au cinéaste, à raison 
des nécessités de l'adaptation (T. S. IIIb, 2; I, 5) (1950)     66 v Ci 

> Est licite la mention, dans une œuvre cinématographique, 
du nom d'une personne ayant participé à des faits 
délictueux, lorsque, ensuite des circonstances qui l'ont 
accompagné, l'événement déborde du cadre de la chro- 
nique et appartient, par son caractère, à l'histoire. Les 
personnes ayant réellement existé peuvent être choisies 
comme personnages d'une telle œuvre cinématographi- 
que, pourvu que le film tiré de la réalité n'altère pas 
la vérité historique et ne lèse pas moralement les inté- 
ressés reconnaissables dans l'œuvre (T. S. V, 8 ; I, 5) 
(Naples, Tribunal civil, 26 janvier 1949)  45 v/Gr 

Selon la loi du 22 avril 1941, la protection des photogra- 
phies n'est pas liée à leur caractère d'œuvre créatrice, 
comme sous le régime de la loi de 1925. 

L'article 199 de la loi de 1941, qui dispose que la- 
dite loi s'appliquera même aux œuvres publiées avant 
son entrée en vigueur, ne doit pas être interprété comme 
entraînant la rétroactivité en ce sens qu'un fait illicite 
déjà accompli deviendrait licite ou vice versa (T.S. 1.10; 
X, 1) (Cour de cassation, 22 février 1949)     .... 

Le juge appelé à décider sur la question de savoir si un 
film est le plagiat d'une œuvre littéraire antérieurement 
créée (pièce de théâtre), ne doit pas se borner à com- 
parer l'œuvre préexistante et la bande achevée; il doit 
en outre examiner le scénario qui constitue l'un des 
éléments créateurs de l'œuvre cinématographique, même 
si ledit scénario a été modifié au cours de la réalisa- 
tion du film (T. S. I, 5 ; X, 1) (Cour de cassation, 13 juin 
1949)  

Un éditeur ayant violé les usages éditoriaux en ne diffusant 
pas le premier volume d'un recueil et en ne rendant pas 
compte de la vente dans les délais prévus au contrat, ce 
comportement autorise l'auteur à céder à un autre édi- 
teur le droit de publier les aulres ouvrages destinés à 
la même collection et qui avaient élé composés par l'au- 
teur avant que le contrat d'édition en cause n'ait été ré- 
silié à raison du comportement de l'éditeur (T. S. VI, 2) 
(Rome, Cour d'appel, 26 novembre 1949)  

L'insertion non autorisée, dans un film, de la photographie 
truquée d'un acteur connu, photographie présentée comme 
celle du Roi des gangsters, constitue une reproduction 
abusive et une atteinte au droit de la personne sur son 
image (T. S. V, 7 ; I, 5)  

44 ' G? 
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II. TABLE SYSTEMATIQUE 

A. Schéma. 

I. Oeuvres protégées 

1. Oeuvres artistiques (y compris plans, dessins de mode, gra- 
vures, sculptures). 

2. Oeuvres des arts appliqués. 
3. Oeuvres d'architecture. 
4. Oeuvres chorégraphiques. 
5. Oeuvres cinématographiques (y compris film sonore). 
6. Oeuvres dramatiques, musicales et dramatico-musicales. 
7. Oeuvres inédites (lettres missives, etc.). 
8. Oeuvres littéraires. 
9. Oeuvres orales. 

10. Oeuvres photographiques. 
H. Cartes géographiques. 
12. Compilations, recueils, catalogues, listes de prix, etc. 
13. Traductions,   arrangements,   adaptations   aux   instruments 

musico-mécaniques, etc. (non compris le film sonore). 
14. Titre des œuvres. 
15. Autres œuvres. 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le domaine du 
droit d'auteur 

II. Personnes protégées 

Auteurs, héritiers (œuvres posthumes), personnes juridiques, 
Etat, collaborateurs. 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires": 

Droit d'adaptation. 
Droit de radiodiffusion. 
Droit de représentation, d'exécution, de récitation. 
Droit de reproduction par l'imprimerie. 
Droit de reproduction par les instruments de musique mé- 

caniques. 
6. Droit de suite. 
7. Droit de traduction. 
b) Droit moral : 

1. Droit à la paternité sur l'œuvre (usurpation de nom et de signe). 
2. Droit au respect. 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres que l'auteur 

1. Domaine d'État. 
2. Domaine public payant au profit des sociétés d'auteurs. 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

1. Articles de journaux. 
2. Citations. 
3. Concerts ou représentations gratuits ou de bienfaisance. 
4. Emprunts. 
5. Lettres missives (consentement du destinataire). 
6. Licence obligatoire. 
7. Portraits, bustes (consentement de la personne représentée) 
8. Restrictions diverses du droit d'auteur. 

VI. Transmission du droit d'auteur 

1. Cession. 
2. Contrat d'édition, d'exploitation, etc. 
3. Donation, succession. 

VII. Droits de tierces personnes 

1. Usufruit, nantissement. 
2. Créanciers saisissants. 
3. Droit du mari sous le régime de la communauté et droit de 

la femme mariée sur l'œuvre de son mari. 

VIII. Durée du droit d'auteur 

IX. Du dépôt 

X. Délits 

1. Contrefaçons (œuvres littéraires, artistiques, etc.). 
2. Faits assimilés à la contrefaçon (venle, exposition en vente). 
3. Représentations et exécutions illicites. 
4. Responsabilité de tiers (hôteliers, loueurs de salles, etc.). 
5. Procédure, saisie. 

XI. Droits des étrangers. Droit international 

XII. Questions diverses 

B. Espèces publiées dans le Droit d'Auteur (année 1951) 

I. Oeuvres protégées 

1. OEUVRES ARTISTIQUES 
(y compris plans, dessins de mode, gravures, sculptures) 

Néant. 
2. OEUVRES DES ARTS APPLIQUéS 

France. La protection accordée, selon le décret des 19- 
24 juillet 1793, aux modèles de couture, doit être stric- 
tement appliquée lorsque ces modèles ont un caractère 
artistique, tant par leur originalité que par la nature de 
leur exécution (Seine, Tribunal de commerce, 1950)   . 

Néant. 

Néant. 

3. OEUVRES D'ARCHITECTURE 

4. OEUVRES CHORéGRAPHIQUES 

Pages 

100 

5. OEUVRES CINéMATOGRAPHIQUES (Y COMPRIS FILM SONORE) 

France. Voir sous III b, 2 (Paris, Cour d'appel, 1950)     .    .   131 
Brésil. Voir sous TTIb, 1 (District fédéral, Tribunal, 1949) .     95 

Pages 

France. Voir sous III a, 5 (Paris, Cour d'appel, 1949) . . 116 
Voir sous III a, 1 (Lyon, Tribunal civil, 1950) . . .57, 102 
Voir sous III b, 1 (Seine, Tribunal correctionnel, 1950)   .      71 

Grande-Bretagne.  Voir sous  VI, 2  (Londres, Kings' Bench 
Division, 1950) 65 

Voir sous III b, 2 (1950) 66 

Italie. Le juge appelé à décider sur la question de savoir si 
un film est le plagiat d'une œuvre littéraire antérieure- 
ment créée (pièce de théâtre), ne doit pas se borner à 
comparer l'œuvre préexistante et la bande achevée; il 
doit en outre examiner le scénario qui constitue l'un 
des éléments créateurs de l'œuvre cinématographique, 
même si ledit scénario a été modifié au cours de la 
réalisation du film (Cour de cassation, 1949) ....     44 

Voir sous V, 8 (restrictions diverses au droit d'auteur) 
(Naples, Tribunal civil, 1949) . 45 

Voir sous V, 7 (Consentement de la personne représentée)     45 
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6. OEUVRES MUSICALES Pag°s 

France. Voir sous 111 b, 1 (Seine, Tribunal correctionnel, 1950)     71 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

7. OEUVRES INéDITES (LETTRES MISSIVES, ETC.) 

8. OEUVRES LITTéRAIRES 

9. OEUVRES ORALES 

10. OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES 

Allemagne. Des photographies faites dans une clinique, avec 
le matériel de l'établissement, mais prises pour les re- 
cherches personnelles d'un médecin, sont la propriété 
de celui-ci (Hambourg, Oberlandesgericht, 1950) ...      35 

Italie. Selon la loi du 22 avril 1941, la protection des pho- 
tographies n'est pas liée à leur caractère d'œuvre créa- 
trice, comme sous le régime de la loi de 1925 (Cour 
de cassation, 1949) 44 

11. CARTES GéOGRAPHIQUES 
Néant. 

12. COMPILATIONS, RECUEILS, CATALOGUES, LISTES DE PRIX, ETC. 

Néant. 

13. TRADUCTIONS, ARRANGEMENTS, ADAPTATIONS AUX INSTRUMENTS 
MUSICO-MéCANIQUES, ETC. (NON COMPRIS LE FILM SONORE) 

Néant. 

14. TITRES DES œUVRES 

Argentine. D'après la loi 11 723, n'est pas protégé un titre 
qui a été déposé comme simple expression d'une idée 
et indépendamment de l'œuvre annoncée ou désignée 
par lui. Le titre d'une œuvre littéraire jouit de la pro- 
tection en tant qu'il constitue une partie intégrante de 
ladite œuvre et donc lorsqu'il est la création de l'auteur 
de ladite œuvre (Buenos-Aires, Cour civile, 1949 et 1950)    107 

15. AUTRES œUVRES 
Néant. 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le 
domaine du droit d'auteur 

Belgique. Un calendrier sportif (pour rencontres de football) 
qui constitue un assemblage d'éléments existant dans le 
domaine public, n'est pas protégé par la loi sur le droit 
d'auteur (Anvers, Tribunal, 1951) 128 

II. Personnes protégées 

France. Lorsqu'une étiquette a été réalisée avec le concours 
de l'imprimeur chargé de la reproduire, celui-ci possède 
un droit sur l'apport artistique dont il est l'auteur 
(Lorient, Tribunal de commerce, 1949, et Rennes, Cour 
d'appel, 1950) H 7 

Voir sous III b, 2 (Paris, Cour d'appel, 1950)    ....    131 

Grande-Bretagne. Un dessin représentant une personne et exé- 
cuté subjectivement par un artiste médium, sans la pré- 
sence de la personne représentée, doit bien être consi- 
déré comme un portrait. Toutefois, si ledit dessin a été 
remis à une autre personne à titre onéreux, mais sans 
qu'il y ait eu commande, l'artiste est titulaire du droit 
d'auteur (Londres, Chancery Division, 1951) ....      64 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur Pa«es 

a) Droits pécuniaires 

1. DROIT D'ADAPTATION 

France. La cession du seul droit d'adaptation cinématogra- 
phique d'une pièce de théâtre n'autorise pas le cession- 
naire ni un liers à publier un récit rédigé d'après le 
scénario et accompagné d'images du film; cette publi- 
cation constitue une contrefaçon de ladite pièce de 
théâtre (Lyon, Tribunal civil, 1950) 57,102 

2. DROIT DE RADIODIFFUSION 

Autriche.  Voir sous 5 (droit de reproduction mécanique) 
(Cour suprême, 1950) 56 

Belgique.  Voir sous 5 (droit de reproduction mécanique) 
(Bruxelles, Tribunal de lre instance, 1950)    ....       8 

Voir sous 5 (droit de reproduction mécanique) (Bruxelles, 
Tribunal de l'e instance, 1950)        9 

Voir sous 5 (droit de reproduction mécanique) (Bruxelles, 
Tribunal de lre instance, 1950) 11 

3. DROIT DE REPRéSENTATION, D'EXéCUTION, ETC. 

Allemagne. Voir sous X 5 (procédure) (Berlin, Landgericht, 
1949) 55 

Voir sous X 5 (procédure) (Charlottenbourg, Amtsgericht, 
1950) 55 

4. DROIT DE REPRODUCTION PAR L'IMPRIMERIE 
Néant. 

56 

5. DROIT DE REPRODUCTION PAR LES INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE MéCANIQUES 

Autriche. L'autorisalion de radiodiffuser ne couvre pas les 
enregistrements réalisés par une entreprise de radiodif- 
fusion, à seule fin d'obtenir une amélioration technique 
de l'émission. 

L'usage, par une entreprise de radiodiffusion, de dis- 
ques du commerce afin d'émettre, par ce moyen, des 
œuvres enregistrées, ne porte pas atteinte au droit de 
reproduction administré par une société d'auteurs pour 
la perception des droits mécaniques (Cour suprême, 1950) 

Belgique. Lorsque des auteurs ont concédé à des fabricants de 
disques l'autorisation d'enregistrer leurs œuvres et de 
mettre en vente les disques ainsi obtenus, en subordon- 
nant celte autorisation à la condition que ces disques 
ne pourront être employés pour la radiodiffusion, l'obli- 
gation de ne pas faire résultant de cette stipulation ne 
s'étend pas aux tiers non contractants (Bruxelles, Tri- 
bunal de Ve instance, 1950)        8 

L'acquéreur d'un disque sur lequel est enregistrée une 
œuvre musicale protégée est le propriétaire d'une chose 
mobilière dont l'usage ne se trouve limité que par les 
droits de l'auteur et le disque peut être licitement ra- 
diodiffusé par un organisme émetteur qui a acquis le 
droit de radiodiffuser l'œuvre musicale (Bruxelles, Tri- 
bunal de lre instance, 1950)        9 

L'organisme de radiodiffusion à qui l'auteur a cédé le 
droit de radiodiffuser son œuvre n'a pas besoin d'une 
autorisation spéciale pour radiodiffuser cette œuvre au 
moyen d'un disque du commerce (Bruxelles, Tribunal 
de lre instance, 1950) H 

Brésil. L'auteur d'une œuvre musicale jouit du droit exclusif 
d'autoriser l'adaptation de celle-ci à un instrument la 
reproduisant mécaniquement. Faute d'autorisation, l'au- 
teur peut demander la saisie de l'adaptation illicite ou 
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revendiquer la recette brute de l'exécution (Säo Paulo, Pa&es 

Tribunal, 1929) 93 
Voir sous Illb, 1 (District fédéral, Tribunal, 1949)     .    .     95 

France. La loi du 10 novembre 1917, promulguée en vue de 
préciser les modalités d'application en France de la Con- 
vention de Berne revisée, n'a visé et ne pouvait viser 
que la reproduction des œuvres musicales adaptées dans 
les conditions déterminées par l'art. 13 de ladite Con- 
vention et ne saurait trouver application dans les litiges 
concernant la reproduction, par la cinématographie, 
d'oeuvres musicales visées à l'article 14 (Paris, Cour 
d'appel, 1949) 116 

Néant. 

Néant. 

6. DROIT DE SUITE 

7. DROIT DE TRADUCTION 

b) Droit moral 
1. DROIT AU NOM 

Brésil. Un auteur dont le texte a été inséré dans un film a 
droit à une redevance et il a droit également à être 
nommé (District fédéral, Tribunal, 1949) 95 

France. L'auteur, même s'il a cédé son œuvre, conserve sur 
elle son droit moral et peut exiger qu'elle soit publiée 
sous son nom ou sa signature. 

La violation du droit moral est sanctionnée, non par 
les dispositions des décrets-lois de 1793, mais par l'art 
1382 du Code civil. Une saisie-contrefaçon du film, basée 
en l'occurrence sur la loi de 1793, est abusive. 

Une société distributrice de films peut être responsa- 
ble, en raison de sa participation à la publication de la 
bande cinématographique (Seine, Tribunal correctionnel, 
1950)     . 

2. DROIT AU RESPECT 

France. En ce qui concerne les coauteurs d'une œuvre ciné- 
matographique, metteurs en scène, dialoguistes, compo- 
siteurs, la renonciation de leur droit moral n'est pas 
présumée. Les modifications apportées par le producteur 
doivent être autorisées par lesdits coauteurs. Le carac- 
tère de l'œuvre cinématographique n'est pas celui d'une 
œuvre de commande (Paris, Cour d'appel, 1950)    .    . 

Grande-Bretagne. Dans l'adaptation cinématographique d'un 
roman au sujet de laquelle l'adaptateur s'est engagé à 
faire une œuvre qui ne s'écarte pas de la ligne du ro- 
man, une certaine latitude doit pourtant être laissée au 
cinéaste, à raison des nécessités de l'adaptation (1950) 

4. EMPRUNTS Pages 

Néant. 

5. LETTRES MISSIVES (CONSENTEMENT DU DESTINATAIRE) 

Néant. 
6. LICENCE OBLIGATOIRE Paees 

Néant. 

7. PORTRAITS, (CONSENTEMENT DE LA PERSONNE REPRéSENTéE) 

Italie. L'insertion non autorisée, dans un film, de la photo- 
graphie truquée d'un acteur connu, photographie pré- 
sentée comme celle du Roi des gangsters, constitue une 
reproduction abusive et une atteinte au droit de la per 
sonne sur son image  45 

8. RESTRICTIONS DIVERSES DU DROIT D'AUTEUR 

71 

131 

66 

Néant. 

Néant. 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres 
que l'auteur 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

1. ARTICLES DE JOURNAUX 

2. CITATIONS 

Argentine. Ne viole pas la loi sur la propriété littéraire, ce- 
lui qui emploie la phrase initiale d'un discours célèbre 
que le public a adoptée au point de la faire effective- 
ment sienne (Buenos-Aires, Tribunal criminel et correc- 
tionnel)   . 107 

3. CONCERTS OU REPRéSENTATIONS GRATUITS OU DE BIENFAISANCE 

Néant. 

Italie. Est licite la mention, dans une œuvre cinématogra- 
phique, du nom d'une personne ayant participé à des 
faits délictueux, lorsqu'ensuite des circonstances qui 
l'ont accompagné, l'événement déborde du cadre de la 
chronique et appartient, par son caractère, à l'histoire. 
Les personnes ayant réellement existé peuvent être choi- 
sies comme personnages d'une telle œuvre cinématogra- 
phique, pourvu que le film tiré de la réalité n'altère pas 
la vérité historique et ne lèse pas moralement les inté- 
ressés reconnaissables dans l'œuvre (Naples, Tribunal 
civil, 1949) 45 

VI. Transmission du droit d'auteur 

1. CESSION 

France. Voir sous III a, 1 (Lyon, Tribunal civil, 1950)    . 57, 102 

2. CONTRAT D'éDITION 

Grande-Bretagne. En cas de doute dans l'interprétation d'un 
contrat d'édition, on peut considérer comme peu pro- 
bable que les parties aient eu l'intention de se lier ré- 
ciproquement pour une période de plusieurs années, 
quant à la fixation du prix de vente (Londres, Cour 
d'appel, 1950) 64 

Un producteur de film, qui s'est engagé à faire aux auteurs 
de cette œuvre une publicité déterminée et qui n'a pas 
tenu cet engagement, est redevable de dommages-inté- 
rêts vis-à-vis desdits auteurs (Londres, Kings' Bench 
Division, 1950) 65 

Italie. Un éditeur ayant violé les usages éditoriaux en ne 
diffusant pas le premier volume d'un recueil et en ne 
rendant pas compte de la vente dans les délais prévus 
au contrat, ce comportement autorise l'auteur à céder à 
un autre éditeur le droit de publier les autres ouvrages 
destinés à la même collection et qui avaient été com- 
posés par l'auteur avant que le contrat d'édition en 
cause n'eût été résilié à raison du comportement de 
l'éditeur (Rome, Cour d'appel, 1949) 45 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

3. DONATION, SUCCESSION 

VII. Droits de tierces personnes 

1. USUFRUIT, NANTISSEMENT 

2. CRéANCIERS SAISISSANTS 

3. DROIT DU MARI SOUS LE RéGIME DE LA COMMUNAUTé ET DROIT 
DE LA FEMME MARIéE SUR L'œUYRE DE SON MARI 

Néant. 
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Néant. 

Néant. 

VIII. Durée du droit d'auteur Pases 

IX. Du dépôt 

X. Délits 
1. CONTREFAçONS 

Argentine. Est redevable de dommages-intérêts pour plagiat 
celui qui reproduit, dans un article, en les présentant 
comme en étant l'auteur, des passages d'une œuvre créée 
antérieurement. Peu importe qu'une telle reproduction 
.contienne moins de mille mots, car il ne s'agit pas là 
d'une citation telle que l'autorise l'article 10 de la loi 
11723 (Buenos-Aires, Justice de paix, 1948)      .    .    .    107 

La loi 11723 sur la propriété littéraire n'a pas prévu 
d'autres genres de délits que celui de violation à carac- 
tère général visé à l'article 71, lequel se réfère à l'arti- 
cle 172 du Code pénal, et que les infractions spéciales 
énumérées aux articles 72, 73 et 74 (Buenos-Aires, Tri- 
bunal criminel et correctionnel) 107 

Brésil. L'auteur dont l'œuvre a été illicitement reproduite 
peut, dès qu'il apprend cette contrefaçon, demander la 
saisie des exemplaires contrefaits, et des dommages-in- 
térêts lui sont dus, même si aucun exemplaire contre- 
fait n'est retrouvé (Cour suprême, 1923)   .....     94 

Voir sous 111 a, 5 (Sâo Paulo, Tribunal, 1929)   ....     93 

France. Voir sous III a, 1 (Lyon, Tribunal civil, 1950)    . 57, 102 
Voir sous I, 2 (Seine, Tribunal de commerce, 1950)   .    .    100 

Italie. L'article 199 de la loi du 22 avril 1941, qui dispose 
que ladite loi s'appliquera même aux œuvres publiées 
avant son entrée en vigueur, ne doit pas être interprété 
comme entraînant la rétroactivité en ce sens qu'un fait 
illicite déjà accompli deviendrait licite ou vice versa 
(Cour de cassation, 1949) 44 

Voir sous I, 5 (œuvres cinématographiques) (Cour de cas- 
sation, 1949) 44 

2. FAITS ASSIMILéS à LA CONTREFAçON (VENTE, EXPOSITION 
EN VENTE) 

Néant. 

musique non  protégée (Charlottenbourg, Amtsgericht,  pases 

1950) 55 

Brésil. Voir sous X 1 (contrefaçon) (Cour suprême, 1923)    .     94 
Voir sous III a, 5 (Sâo Paulo, Tribunal, 1929)   ....     93 

France. En cas de contrefaçon, la partie lésée peut obtenir, 
en référé, que soit suspendue la distribution des exem- 
plaires contrefaits (Seine, Tribunal des référés, 1948) .   102 

En matière de droit d'auteur, le correctionnel tient le ci- 
vil en élat (Seine, Tribunal correctionnel, 1949, et Paris, 
Cour d'appel, 1950) 105 

En matière de droit d'auteur, le juge des référés ne peut 
donner mainlevée même partielle d'une saisie-contre- 
façon, en la transformant en une mesure de séquestre 
partiel (Paris, Cour d'appel, 1951) 106 

Voir sous III b, 1 (Seine, Tribunal correctionnel, 1950)   .     71 
Voir sous III a, 1 (Lyon, Tribunal civil, 1950)   .    .    . 57, 102 

Néant. 

3. BEPRéSENTATIONS ET EXéCUTIONS ILLICITES 
Néant. 

4. RESPONSABILITé DE TIERS (HôTELIERS, LOUEURS DE 
SALLES, ETC.) 

Allemagne. Voir sous 5 (procédure) (Berlin, Landgericht, 1949, 
et Charlottenbourg, Amtsgericht, 1950) 55 

France. Voir sous III b, 1 (Seine, Tribunal correctionnel, 1950)     71 

5. PROCéDURE, SAISIE 

Allemagne. Un hôtelier ayant donné, dans son établissement, 
des auditions musicales d'un genre pour lequel la société 
de perception (Gema) possède la quasi totalité du réper- 
toire et l'autorisation de ladite société n'ayant pas été 
acquise, c'est à l'hôtelier qu'incombe la charge de prou- 
ver qu'il n'a pas fait exécuter de la musique protégée 
(Berlin, Landgericht, 1949) 55 

Un restaurateur faisant exécuter de la musique, dans son 
établissement et en présence de ses clients, sans avoir 
reçu d'autorisation de la société de perception (Gema), 
a la charge de prouver qu'il n'a fait exécuter que de la 

XI. Droits des étrangers. Droit international 

XII. Questions diverses 

ENREGISTREMENT LéGAL 

Brésil. L'enregistrement par un tiers et comme marque de 
fabrique, de dessins dûment protégés, constitue une at- 
teinte au droit exclusif de l'auteur. Cet enregistrement 
doit donc être annulé (Rio de Janeiro, Tribunal, 1945)     94 

Etats-Unis d'Amérique. Pour les ouvrages déposés comme li- 
vres, la mention de réserve du droit d'auteur doit com- 
prendre nécessairement le mot Copyright ou l'abréviation 
Copr. La lettre «C» entourée d'un eercle est insuffisante 
(Cour d'appel de circuit, 8me circuit, 1944)    ....     11 

ÉCRITS DIFFAMATOIRES, DROIT DE CRITIQUE ET OBLIGATIONS 
D'INFORMATION OBJECTIVE 

France. Commet une faute, un auteur qui, dans une œuvre 
scientifique, contrairement aux exigences d'une informa- 
tion objective et même sans intention malicieuse ni 
désir de nuire, omet de mentionner les travaux d'un 
confrère (Cour de cassation, 1951) 59 

Grande-Bretagne. Une critique sincère, faite exclusivement 
en s'inspirant d'intérêts professionnels, doit être consi- 
dérée comme dépourvue d'intention malicieuse (Cham- 
bre des Lords, 1950) 64 

Lorsque les défendeurs ont prouvé que les faits qu'ils ont 
avancés dans leurs écrits sont exacts, il suffit que leur 
commentaire puisse être considéré comme objective- 
ment loyal pour qu'il n'y ait pas diffamation. Et le de- 
mandeur ne saurait être autorisé à rechercher s'il y a eu 
intention malicieuse, en interrogeant les défendeurs sur 
la question de savoir s'ils ont cru à l'exactitude de ce 
qu'ils ont avancé (Londres, Cour d'appel, 1950) ...     66 

Une opinion exprimée dans la presse, sur une question 
d'intérêt public, et ne dépassant pas les limites du com- 
mentaire loyal, ne constitue pas un écrit diffamatoire 
(Londres, King's Bench Division, 1950) 66 

Ne constitue pas une diffamation le fait d'attribuer, dans 
une réclame pour la vente de marchandises, des propos 
fantaisistes à un auteur connu (Dublin, Haute Cour, 
1950) 66 
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III. TABLE CHRONOLOGIQUE DES ARRETS 
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Brésil, Cour suprême, 14 avril.    .    .      94 

1929 
Sâo Paulo, Tribunal, 14 septembre   .      93 
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